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Cette instruction abroge : 
DGAL/SDEIGIR/2023-132 du 23/02/2023 : Plans de contrôle et de surveillance des végétaux, 
produits végétaux et autres objets à l'importation
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 5

Objet  :  Plan de  contrôle  et  de surveillance  des végétaux,  produits  végétaux et  autres  objets  à
l’importation

Destinataires d'exécution

PCF (phytosanitaire, ex PEC)

Résumé : La présente instruction technique encadre les plans de contrôle et de surveillance 
mis en place dans les postes de contrôle frontaliers du SIVEP sur les importations de végétaux, 
produits végétaux et autres objets. 

Textes de référence :Règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 
2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect 
de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des 
règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits 
phytopharmaceutiques 
 
Règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux 



mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux 
 
Règlement d’exécution (UE) 2019/2072 de la Commission du 28 novembre 2019 établissant des 
conditions uniformes pour la mise en œuvre du règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen 
et du Conseil, en ce qui concerne les mesures de protection contre les organismes nuisibles aux 
végétaux 
 
Règlement d’exécution (UE) 2019/2130 de la Commission du 25 novembre 2019 établissant les 
règles détaillées relatives aux actions à mener pendant et après les contrôles documentaires, les 
contrôles d’identité et les contrôles physiques des animaux et des biens soumis aux contrôles 
officiels aux postes de contrôle frontaliers 
 
Règlement d’exécution (UE) 2019/66 de la Commission du 16 janvier 2019 relatif à des règles 
établissant des modalités uniformes pour la réalisation des contrôles officiels sur les végétaux, 
produits végétaux et autres objets, destinés à vérifier le respect des règles de l’Union relatives aux 
mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux applicables à ces marchandises 
 
Règlement d’exécution (UE) 2020/1201 de la Commission du 14 août 2020 relatif à des mesures 
visant à prévenir l’introduction et la dissémination dans l’Union de Xylella fastidiosa 
 
Règlement d’exécution (UE) 2023/1032 de la Commission du 25 mai 2023 établissant des mesures 
destinées à éviter l’introduction et la dissémination du virus du fruit rugueux brun de la tomate sur 
le territoire de l’Union et modifiant le règlement d’exécution (UE) 2020/1191 
 
Règlement délégué (UE) 2019/2125 de la Commission du 10 octobre 2019 complétant le règlement 
(UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives à la 
réalisation de contrôles officiels spécifiques sur les matériaux d’emballage en bois, à la notification 
de certains envois et aux mesures à prendre en cas de manquement 
 
Règlement d’exécution (UE) 2024/288 de la Commission du 18 janvier 2024 concernant la 
fréquence des contrôles des matériaux d’emballage en bois transportant, protégeant ou soutenant 
certaines marchandises provenant de certains pays tiers 
 
Décision d’exécution 2011/787/UE de la Commission du 29 novembre 2011 autorisant les Etats 
membres à prendre provisoirement des mesures d’urgence en vue de se protéger contre la 
propagation de Ralstonia solanacearum Yabuuchi et al. en provenance d’Egypte 
 
Décision d’exécution (UE) 2019/2032 de la Commission du 26 novembre 2019 établissant des 
mesures destinées à prévenir l’introduction et la propagation dans l’Union de Fusarium circinatum 
 
Code rural et de la pêche maritime : Articles L250-6, L250-8, L251-14, L271-7 
 
Note de service DGAL/SDQPV/N2013-8175 du 30/10/2013, annexe détaillant les conditions 
d’envoi et de conservation, le cas échéant, des échantillons ou matrices végétales avant l’envoi au 
laboratoire d’analyse. 
 
Instruction technique DGAL/SDEIGIR/2023-691 du 3 novembre 2023 sur les dispositions 
générales relatives à la campagne 2024 des plans de surveillance et de contrôle (PSPC)
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https://food.ec.europa.eu/plants/plant-health-and-biosecurity/trade-plants-plant-products-non-eu-countries/declarations-non-eu_en#2020/1201
https://food.ec.europa.eu/plants/plant-health-and-biosecurity/trade-plants-plant-products-non-eu-countries/declarations-non-eu_en#2020/1201
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https://gd.eppo.int/
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https://agriculture.gouv.fr/laboratoires-agrees-en-sante-des-vegetaux
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mailto:import.dgal@agriculture.gouv.fr
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Annexe I : Poids de mille grains moyen pour les principales espèces de Pinus et        
Pseudotsuga menziesii 
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